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Quand les éducateurs ont été mutés dans les EPM, ils ont pris connaissance de la fiche de poste. 
Il faut peut être rappelé ce qu’est une fiche de poste. Elle décrit les missions et activités  qui 
incombent à un agent dans une structure donnée (service, unité...). Voici ce que disait celle fiche : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Or aujourd’hui, les missions sont polarisées sur deux aspects : la participation aux temps de vie 
collectifs et l’animation d’activités socio-éducatives. 

Nous pouvons donc légitimement penser que le reste n’est que de l’habillage éducatif…. 

En effet, alors que la délinquance est vécue comme un échec de la socialisation, que 
l’incarcération est vécue comme un échec du mineur,  de sa famille et des prises en 
charges éducatives, sur quoi concentre-t-on les édu cateurs ? Sur un rôle de gentils 
animateurs…  

Comme on a pu reprocher à la Police d’organiser des  matches dans les quartiers, on saura 
reprocher aux éducateurs de ne pas faire leur trava il. Les mauvais chiffres de la récidive 
seront brandis comme la preuve manifeste de l’incap acité de tout travail éducatif à 
produire des résultats…Comme dit le proverbe, qui v eut tuer son chien, lui inocule la 
rage… 

          Lavaur le 25 Avril 2008 


